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Initiative parlementaire « Entreprises fédérales en concurrence avec le secteur 
privé. Clarifier les règles du jeu » (23.462) 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Le Conseil d’Etat vous remercie de l’avoir consulté au sujet de l’objet cité en titre.  
 
En préambule, le Conseil d’Etat réaffirme son engagement en faveur de la libre 
concurrence et encourage les réflexions dans ce sens dans les différents domaines où 
des entreprises publiques sont actives. Il soutient, sur le principe, l’objectif général visant 
à permettre une concurrence équitable entre les entreprises fédérales et le secteur privé 
lorsque la situation le permet.  
 
Il tient aussi à relever l’importance et l’attachement que la population vaudoise accorde 
au maintien des prestations du service universel, lesquelles ont un coût qu’il demeure 
nécessaire de financer. Ces dix dernières années, le Grand Conseil vaudois a ainsi très 
régulièrement interpellé le Conseil d’Etat sur la diminution de ce service, notamment en 
lien avec la fermeture d’offices de poste. 
 
Le Gouvernement vaudois souhaite dès lors une réflexion sur le moyen terme permettant 
certaines adaptations avant toute révision d’envergure en matière de services postaux et 
de trafic des paiements. Dans une période d’évolutions rapides (numérisation, 
augmentation des envois de colis, diminution des envois de lettres), il considère qu’il n’est 
pas opportun de fixer des restrictions trop sévères et un cadre légal trop rigide à la Poste. 
Celle-ci doit en effet disposer d’une marge de manœuvre pour s’adapter à ces évolutions. 
Dans cette mesure, il ne souhaite pas s’engager en l’état en faveur de la proposition de 
la majorité de la Commission qui envisage, à brève échéance, une formulation plus 
restrictive du but de l’entreprise. 
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Le Conseil d’Etat relève que les enjeux portent désormais sur l’extension des services de 
la Poste en lien avec la transition numérique. Il apparaît fondamental que ces prestations 
se développent dans un souci de souveraineté numérique et par le biais d’infrastructures 
sûres. Il soutient ainsi la proposition de la minorité de la Commission qui confère à la 
Poste la mission de mettre à disposition une infrastructure numérique fiable et sécurisée 
pour l’exploitation de plateformes destinées à la fourniture de services numériques et la 
transmission numérique sécurisée et uniforme de données. 
 
Pour le surplus, le Conseil d’Etat renvoie, s’agissant des autres questions en lien avec la 
consultation, au formulaire qu’il joint en annexe.  
 
En vous remerciant de l’attention portée à la présente, le Conseil d’Etat vous prie de croire, 
Monsieur le Président, à l’assurance de ses sentiments respectueux. 
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